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Information technique 0247, version 04-2017. Cette information technique se fonde sur un travail intensif de développement et sur de nombreuses années 
d'expérience pratique. 
En raison de la multiplicité et de la nature respective des subjectiles ainsi que des conditions de travail et d'objet spécifiques, un examen sous sa propre 
responsabilité de l'aptitude des matériaux utilisés pour l'utilisation prévue dans les conditions d'application respectives par l'utilisateur est nécessaire. 
Cette information technique n'est pas contraignante d'un point de vue juridique et de par son contenu. À la parution d'une nouvelle édition, cette information 
technique perd sa validité 

Description du produit 
 
Peinture immergée brillante pour les bassins minéraux, bétonnés ou briquetés en intérieur et en extérieur. Facile à nettoyer et à appliquer. 
Appropriée par ex. pour les étangs de décoration, les piscines et les fontaines. 
   
Caractéristiques du produit  Idéalement approprié pour... 

 

 résistant à l'eau 

 facile à nettoyer 

 résistant au passage intensif et résistant à la charge 

 pour l'intérieur et l'extérieur 

 

  

Application 

 étangs de décoration 

 piscines 

 fontaines 

 

Subjectile 

 subjectiles minéraux, bétonés ou briquetés 

   
Temps de séchage  Rendement théorique 

 

 dessiccation superficielle après env. 4 à 6 heures 

 recouvrable après env. 24 heures 

 
Les temps de séchage se fondent sur la nature du subjectile, la température ambiante, l'humidité 
de l'air et l'épaisseur d'application. Les temps de séchage susmentionnés se fondent sur des 
conditions normales (env. 20 °C, humidité rel. de l'air 65 %). 

  

1 litre suffit pour une seule couche 

 9 à 11 m² 
 

En principe, le rendement du subjectile est influencé par la nature du subjectile, l'outil utilisé et la 
méthode individuelle d'application. L'obtention des rendements mentionnés dépend d'une application 
dans les règles de l'art conformément aux consignes indiquées relatives au traitement préalable du 
subjectile et à l'application du produit. 

   
Autres caractéristiques 

 

 teinte bleu lido 

 degré de brillance brillant 

 nuancement ne pas nuancer, diluer la 1ère couche préalable avec env. 20 % de dilution universelle nitro, diluer la 2ème couche 
préalable avec env. 10 % de dilution universelle nitro, couche de finition non diluée. 

   
Consignes d'utilisation 

 
Avant de commencer 
 

Préparation du subjectile 

Pour garantir une bonne adhérence et permettre un rendu parfait, préparer le subjectile comme décrit ci-dessous. 

 Les surfaces à peindre doivent être propres, sèches, solides, aptes, exemptes de poussière et de graisse. 

 Anciennes couches : si elles sont intactes, les nettoyer et les poncer (par ex. avec de la poudre de lessive alcaline) ; autrement, les décaper 
avec un décapant pour peinture 

 Retirer sans résidus les revêtements qui s'écaillent, qui ne sont pas solides. 

 Le béton neuf doit durcir au minimum 5 semaines. 

 

Autres mesures de préparation 

La température minimale d'application pour le matériau et l'environnement s'élève à +5 °C. 
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Application 
 

Bien mélanger la peinture avant utilisation. 

Appliquer au pinceau (pinceau à laque), au rouleau (rouleau à soies courtes). 

Nouvelle application : 

3 couches de peinture pour bassins MIOCOLOR. Diluer la 1ère couche préalable avec env. 20 % de dilution universelle nitro, diluer la 2ème 
couche préalable avec env. 10 % de dilution universelle nitro, couche de finition non diluée. Poncer légèrement les surfaces entre les 
étapes de travail. 

Anciennes couches : 

si elles sont intactes, les nettoyer et les poncer (par ex. avec de la poudre de lessive alcaline) ; autrement, les décaper avec un décapant 
pour peinture. Procéder ensuite comme pour une nouvelle application. 

Conseils techniques : ne pas appliquer au soleil ou en cas de pluie. Laisser durci pendant min. 14 jours sans pluie avec le premier 
remplissage d'eau. Vider de nouveau entièrement les bassins piscicoles après un jour et les reremplir d'eau fraîche. 

 

Pour obtenir un résultat optimal 

1. Commencer par peindre les angles et les arêtes. Utiliser pour ce faire un pinceau. 
2. Procéder ensuite à l'application en croix ou en bandes. 
3. Respecter un temps de séchage de 24 heures entre les couches individuelles. 

 
Recommandation d'outil 

 
La peinture pour bassins MIOCOLOR peut être appliquée avec les outils de peintre dotés de l'étiquette jaune. 
 

Après l'application 
 
Nettoyer minutieusement tous les outils de travail immédiatement après utilisation avec un nettoyant pour pinceaux. 
 

Consignes importantes 
 
Rangement et transport 
 

Conserver hors de portée des enfants, dans un endroit sec, bien fermé et frais (mais pas en dessous de +5 °C). Lors du transport, veiller à 
une stabilité suffisante. Bien fermer les pots entamés et les entreposer en position debout pour éviter les fuites. Utiliser de préférence 
rapidement après l'ouverture. 

 

Consignes de sécurité 

 
ATTENTION. Contient du solvant naphtalique (pétrole) léger, aromatique. Remarques relatives aux dangers : liquide et vapeur 
inflammables. Peut irriter les voies respiratoires. Peut provoquer somnolence et vertiges. Toxique pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme. L'exposition répétée peut provoquer le dessèchement ou des gerçures de la peau. Consignes de 
sécurité : s'il est nécessaire de consulter un médecin, montrer l'emballage ou l'étiquette d'identification. Tenir hors de portée des enfants. 
Tenir à l'écart de la chaleur, des surfaces brûlantes, des étincelles, des flammes nues ainsi que des autres types de sources d'allumage. Ne 
pas fumer. Éviter de respirer les vapeurs/la poussière. Utiliser uniquement à l'extérieur ou dans des pièces bien ventilées. EN CAS DE 
CONTACT AVEC LA PEAU : laver immédiatement avec du savon et à grande eau. En cas de malaise, consulter un médecin / faire appel à un 
médecin. Entreposer dans un endroit sec. Conserver dans un récipient fermé. 
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Mise au rebut 
 
Ne mener au recyclage que des récipients entièrement vidés. Éliminer les pots avec des résidus de laque dans une déchetterie spécialisée 
selon le code de déchet 080111 (VeVa). 
Composants 
 

Caoutchouc chloré, pigments organiques/minéraux sans plomb, matériaux de remplissage, mélange d'hydrocarbure, additifs. 

 
Composés organiques volatils 
 

Valeur limite EU pour ce produit (catégorie de produit A/h) 750 g/L (2010). Ce produit contient 628 g/L de COV. 
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